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SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012 
 
 
 
Présents :  MM. MINJUZAN, Mme BARRERE, PAILLAS, LEES, IDOMENEE,    CASABONNE, 

BEDECARRAX, Mme ANCHEN,  TEULADE, GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, 
SARASOLA, VALIANI, Mme FABRE, SOUMET, BELLOT, LEPRETRE, 
LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, 
Mme QUEHEILLE,  BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme BARBET, Mme PEBEYRE, 
Mme SALTHUN-LASSALLE, BAREILLE, REICHERT, BITAILLOU, MAILLET, 
LABARTHE, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, TERUEL, Mme MIRANDE. 

 
Pouvoirs : Patrick SEBAT    à   André MINJUZAN 
 Suzanne SAGE    à   Anne-Marie ANCHEN 
 Gérard FRECHOU    à   Jean-Michel BELLOT 
 Jacques CARSUZAA    à   Jean BEDECARRAX 
 Philippe GARROTE    à   Marie-Lyse GASTON 
 Eliane YTHIER    à   Dominique QUEHEILLE 
 Dolores CABELLO    à   Jean-Michel BRUGIDOU 
      
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de Jean-Claude ELICHIRY 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Jean-Pierre ARANJO  suppléant de Yves TOURAINE 
     
Excusés : André BERNOS, Gérard URRUSTOY, Marie ECHEPARE, France JAUBERT-

BATAILLE, David LAMPLE, Louis REY, Jean-Marie GOUINEAU, Jean-Marie 
GINIEIS, Nicolas MALEIG, Nathalie REGUEIRO, Nadia SEGAUD. 
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INFORMATION DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
 
 
 
M. GAILLAT rappelle que la Communauté de Communes du Piémont Oloronais bénéficie du droit 
de préemption dans le cadre de ses compétences et notamment dans le bloc « actions de 
développement économique ». 
 
Aussi, Maître ALBERTY nous a fait parvenir une déclaration d’intention d’aliéner concernant des 
terrains classés en zone liée aux activités économiques sur le territoire de Bidos, auxquelles 
aucune suite n’a été donnée : 
 
 

Propriétaire : ARTASO Myriam, ARTASO Pascale, ARTASO Geneviève 
Commune de Bidos, Quartier Camou 
Section AB n°90, superficie 9a 78ca 



Section AB n°91, superficie 29ca 
Superficie totale : 10a 07ca 
Acquéreur : VIERA-DOS SANTOS José  

 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 
 

- PREND ACTE de ce rapport 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 28 novembre 2012 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 


